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On compte 12,5 médecins généralistes salariés et libéraux pour 10 000 Icaunais
BFC : 14,6  France métro. : 15,6

On compte 86,1 infirmiers salariés et libéraux pour 10 000 Icaunais  
BFC : 102,7  France métro. : 101,0

On compte 7,5 masseurs-kinésithérapeutes salariés et libéraux pour 10 000 Icaunais 
BFC : 10,3  France métro. : 13,1

On compte 3,9 chirurgiens-dentistes salariés et libéraux pour 10 000 Icaunais 
BFC : 5,0  France métro. : 6,4

On compte 10,1 médecins spécialistes salariés et libéraux pour 10 000 Icaunais 
BFC : 14,9  France métro. : 18,6

On dénombre 23 établissements de santé dont 4 Services des Urgences et 2 maternités
74 établissements peuvent accueillir des personnes âgées (5 793 places)
61 établissements peuvent accueillir des adultes handicapés (2 395 places)
14 établissements peuvent accueillir des enfants handicapés (635 places)

Les 4 principales causes de décès (2009-2013) : 
 - maladies cardio-vasculaires : 27,2 %
  BFC : 26,8 %  France métro. : 25,9 %

 - cancers : 26,9 %
  BFC : 27,2%  France métro. : 28,0 %

 - traumatismes et empoisonnements : 6,5 %
  BFC : 7,1 %  France métro. : 6,8 %

 - maladies respiratoires : 6,3 % 
  BFC : 6,3 %  France métro. : 6,4 %

  Les 5 motifs principaux d’hospitalisations (2013-2015) :
   - maladies de l’appareil digestif : 12,3 %
     BFC : 12,2 % France métro. : 13,0 %

   - maladies cardio-vasculaires : 9,1 %
     BFC : 9,4 %  France métro. : 8,8 %

   - maladies ostéo-articulaires : 8,0 %
     BFC : 7,7 %  France métro. : 6,9 %

   - cancers : 7,7 %
    BFC : 6,9 %  France métro. : 6,5 % 

   - traumatismes et empoisonnements : 6,0 %
    BFC : 6,5 %  France métro. : 5,4 %

Population en 2013 : 341 483
12,1 % de la population BFC et 0,5 % de la France métro.

Densité de la population (nombre d’habitants au km²) en 2013 : 46
BFC : 59  France métro. : 117 

Nombre de naissances en 2013 : 3 780

Nombre moyen de décès annuels (période 2009-2013) : 3 955

Variation de la population due au solde migratoire (entre 2009 
et 2014) : Taux annuel : 0,0 % 
BFC : -0,1 %  France métro. : 0,1 %

Part des personnes :
- de moins de 20 ans en 2013 : 23,5 % 
BFC : 23,4 %  France métro. : 24,5 %

- de 75 ans et plus en 2013 : 11,3 %
BFC : 10,6 %  France métro. : 9,2 %

- de 75 ans et plus vivant seules en 2013 : 37,0 %
BFC : 39,2 %  France métro. : 38,5 %

Part des familles monoparentales en 2013 : 8,2 %
BFC : 7,9 %  France métro. : 9,3 %

Taux de pauvreté en 2013 : 13,9 %
BFC : 13,0 % France métro. : 14,5 % 
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Données sociodémographiques globales

Population
Densité de la population
Nombre de naissances
Part des personnes âgées de moins de 20 ans
Population
Part des personnes de moins de 20 ans
Part des personnes de 75 ans et plus
Part des personnes de 75 ans et plus vivant seules
Part des familles monoparentales

Nombre annuel moyen de décès

Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes entrées sur un territoire et le nombre de 
personnes qui en sont sorties au cours de l’année, indépendamment de leur nationalité.

Le taux de pauvreté correspond à la proportion d’individus (ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur, 
pour une année donnée, à un seuil, dénommé seuil de pauvreté (exprimé en euros). L’Insee, comme Eurostat et
les autres pays européens, mesure la pauvreté monétaire de manière relative ;  le seuil de pauvreté est déterminé 
par rapport à la distribution des niveaux de vie de l’ensemble de la population. On privilégie en Europe le seuil de 
60 % du niveau de vie médian.

Causes de décès 
Inserm CépiDC (2009-2013)

Motifs d’hospitalisations
Atih PMSI (2013-2015)

Insee RP 2013
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Définitions

Inserm CépiDC (2009-2013)



Pour les départements du Doubs (25) et de la Haute-Saône (70), les communes présentes dans le Pôle Métropolitain 
Nord Franche-Comté sont retirées du calcul des indicateurs. 

Densité professionnels de santé
Drees / ASIP Santé, Adeli 2016, RPPS 2016 ; Insee (RP 2013)

Établissements de santé 
Drees, ARS – Finess, SAE (2016)

Établissements pour personnes âgées (hors services) 
Drees, ARS – Finess (novembre 2017)

Établissements pour adultes et enfants handicapés (hors services) 
Drees, ARS – Finess (novembre 2017)
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Secteur public : 
Centre hospitalier régional, Centre hospitalier universitaire (CHR, CHU)
Centre hospitalier (CH)
Établissement de lutte contre les maladies mentales (y compris CHS)
Autre unité du service publique (centres de radiothérapie, établissements du service de santé des armées,  
syndicats inter-hospitaliers, établissement sanitaires des prisons, établissements GCS (Groupement de 
coopération sanitaire) publics)

Secteur privé :
Établissement de soins de courte durée
Centre de lutte contre le cancer
Établissement de lutte contre les maladies mentales
Établissement de soins de suite et de réadaptation
Centre de dialyse
Autre établissement privé (Services d’hospitalisation à domicile, établissements GCS

EHPAD (Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes)
Logement foyer
EHPA (Établissement d’hébergement pour personnes âgées)
USLD (Unité de soins de longue durée)

Etablissements Adultes :
Maison d’accueil spécialisée (MAS)
Foyer d’accueil médicalisé (FAM)
Foyer de vie
Foyer d’hébergement
Foyer polyvalent
Établissement expérimental
Centre de réinsertion professionnelle
Centre de préorientation
Unité d’Évaluation
Réentraînement et d’orientation sociale et professionnelle
Établissement et services d’aide par le travail (ESAT)
Entreprise adapté (EA)
Service d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapé (SAMSAH)
Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS)

Etablissements Enfants (hors services) : 
Institut médico-éducatif (IME)
Établissement enfants-adolescents polyhandicapés
Institut thérapeutique, éducatif, pédagogique (ITEP)
Institut d’éducation motrice (IEM)
Établissement pour déficients sensoriels
Établissement expérimental
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2, place des Savoirs - 21000 Dijon - Tél : 03 80 65 08 10  
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